QUALIFICATION DES FORMATEURS
Cette fiche doit être remplie pour chaque option, spécialité et site pour laquelle est sollicitée l’habilitation. 

	Nom et prénom du formateur 

Et coordinateur
	Domaine d’intervention 

(préciser les disciplines correspondantes aux UC ou modules  :  mathématiques,  français, histoire-géographie, EPS…)
	Volume horaire dispensé 
	Statut 
	-Diplôme obtenu (le plus élevé)* 

et le cas échéant 

-Diplôme en rapport avec le cycle dispensé 

Indiquer les intitulés complets et non les sigles  
	Nombre d’années d’expérience professionnelle en rapport avec le cycle dispensé 
	Pour les UCC : date d’attestation de suivi du cycle d’habilitation à la mise en œuvre des UCC 

	
	
	
	
	
	
	


Pourcentage des horaires dispensés assurés par des formateurs répondant aux exigences de qualification = ___________  % 
Joindre la ou les attestation(s) de suivi du stage de formation de formateurs pour la mise en œuvre des UCC. …/…

Pour dispenser une formation de niveau V (CAPA/BEPA/BPA/CSN  reposant sur ces diplômes), 75 % des horaires doivent être assurés par des  formateur doit justifiant d’un niveau III (BTS ou niveau supérieur)

Pour dispenser une formation de niveau IV ou III (BP/Bac pro/BTSA/CSN  reposant sur ces diplômes), 75 % des horaires doivent être assurés par des  formateur doit justifiant d’un niveau II (licence ou niveau supérieur)

ADAPTATION DES REFERENTIELS

1) Cas des diplômes en UCC 
Pour chaque diplôme ou CS concerné, joindre le référentiel professionnel complété et 

adapté, Pour les diplômes qui contiennent un référentiel de compétences, l’adapter et le joindre, Joindre la liste des unités nationales de qualification avec les objectifs intermédiaires, Joindre au dossier les nouvelles  propositions d’UCARE

2) Cas des formations de type modulaire 
	
	Pour les CAPA, joindre une proposition d’architecture modulaire (MAP) 

	
	Pour les BEPA, joindre une proposition d’architecture modulaire (MAR et MIL) 

	
	Pour les BTA et BTSA, joindre une proposition d’architecture modulaire (MIL) 


NB : Dans toutes les formations de type modulaire : L’habilitation ne peut être délivrée, pour une filière et pour un cycle donné, que si les modules locaux (MAR, MIL et MAP) ont été validés conformément aux dispositions de la note de service DGER/POFEGTP/N°2003-2047 du 2 juillet 2003 (modifiée par la note de service DGER/POFEGTP/N°2004-2122 du 22 décembre 2004). 

.

ORGANISATION PEDAGOGIQUE

· Date prévues de début et de fin de cycle :

· Le public ciblé, 

· Les conditions d’entrée, les pré-requis et les modalités de positionnement mis en œuvre,

· la description des modalités de mise en œuvre de l’individualisation (diversité des situations pédagogiques, organisation de la FOAD le cas échéant, mixage des publics, etc …), 

· Le contrat pédagogique individuel. 

Dès validation par les jurys d’agrément, le centre présentera les plans de formation et d’évaluation définitifs.   

 PARTENARIATS

7-1 Quels sont les partenariats mis en œuvre pour la formation, avec quels autres centres, quelles structures ou quelles institutions ? 

7-2 
Quelles sont les modalités de collaboration (dans le cas de l’intervention de plusieurs prestataires de formation, la ou les conventions de partenariats doivent obligatoirement être jointes); concernent-elles les évaluations, les bilans, les enseignements, les mises à dispositions de locaux, de matériel, de personnel ? 

Annexe  : pièces à joindre 

A joindre : 

· Avis du conseil de d’administration : ces avis (extraits des procès-verbaux datés et signés) doivent mentionner précisément la ou les options concernées par la demande d’habilitation 

· le carnet de liaison mettant en œuvre une réelle pédagogie de l’alternance

